
Spécialiste du droit, votre notaire est à votre écoute 

pour vous renseigner et vous aider sur ce sujet. 

Pour trouver un notaire, consultez le site des 

notaires de France : www.notaires.fr
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Quand la iscalité stimule la générosité
Les dons des Français aux organismes d’utilité publique représentent environ 7,5 milliards d’euros* 

chaque année. Pour une bonne part, ils bénéicient d’une iscalité favorable. 

depuis début 2015, liée 
en partie à un effet de 
rattrapage, les notaires 
constatent un atterrissage 
en douceur. Quant 
aux prix, la hausse se 
poursuit : +3,4 % au 4e 
trimestre 2017 par rapport 
au 4e trimestre 2016. Elle 
est plus sensible pour les 
appartements anciens 
(+4,5 %) que pour les 
maisons (+2,6 %) 
Note de conjoncture immobilière, 

avril 2018
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Dans la Lettre Conseils de mai 
Pour les couples qui prévoient de 
conclure un Pacs, des conseils d’ordre 

juridique bienve-
nus ain de com-
prendre la portée 
de cet engage-
ment.

Immobilier ancien: 
stabilisation en vue 
Après une forte 
augmentation 
des ventes 
immobilières 

Du fait du prélèvement à la source qui sera mis en place 
en 2019, 2018 est une « année blanche » pour l’impôt 
sur le revenu. Les dons aux associations effectués cette 
année bénéicieront-ils d’un avantage iscal ?
La réduction d’impôt pour des dons des particuliers aux 
organismes d’utilité publique sera effective pour les 
sommes données en 2018. Elle s’élève à 75 % pour cer-
tains bénéiciaires (organismes d’aide aux personnes en 

dificulté, dans la li-
mite de 529 euros) 
et 66 % pour les 
autres, dans la 
limite de 20 % du 
revenu imposable. 
Les sommes cor-
respondant seront 
versées au contri-

buable en septembre 2019. Comme auparavant, pensez 
à déclarer vos dons dans votre déclaration d’impôts et à 
conserver les reçus iscaux transmis par les organismes.

Quid de l’Impôt sur la fortune immobilière ?
Les redevables de l’ISF bénéiciaient d’une réduction d’im-
pôt égale à 75 % du montant de leurs dons. Cette réduction 
est maintenue pour l’Ii, qui a remplacé l’ISF en 2018.

Quelle est la iscalité des legs à une association ?
On estime à un milliard d’euros annuels les legs aux asso-
ciations et fondations*, soit une part non négligeable de 
leur inancement. Les associations et fondations recon-
nues d’utilité publique sont, en principe, exemptées de 
droits de succession.

Comment léguer à un organisme d’utilité publique ?
N’hésitez pas à vous renseigner directement auprès du ou 
des organismes qui vous intéressent; certains ont un mis 
en place un service dédié. Si vous souhaitez diriger votre 
générosité vers un type d’action en particulier, consultez 
au préalable l’organisme à ce sujet. Dans tous les cas, il 
faudra être précis dans la désignation du bénéiciaire et 
éviter absolument les mentions vagues telles que « la re-
cherche contre telle maladie », qui sont source de dificul-
tés pour régler la succession. Il est bien entendu conseillé, 
pour établir ses dernières volontés, de faire appel à un no-
taire, aussi bien pour la rédaction que pour l’authentiica-
tion et la conservation du testament. Sachez qu’il est tenu 
à la neutralité quant au choix de l’association gratiiée.

Comment léguer à la fois à un parent éloigné ou un ami 
et à une association ?
Certaines proches sont redevables de droits de succes-
sion élevés : 60 % pour une personne non parente, 55 % 
pour un neveu... Pour les gratiier tout en accomplissant 
une bonne action, il est possible de léguer à une associa-
tion, en la chargeant de reverser une partie du legs à la 
personne souhaitée et de prendre en charge les droits liés 
à cette opération. Au inal, le parent ou le proche recevra la 
même somme, mais la part de l’État sera diminuée au pro-
it de l’association choisie. Pour rédiger une telle clause, 
l’aide d’un notaire s’avère incontournable.

*Source : Fondation de France
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